
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise à jour le 1 juillet 2005 

 



 CP - BBW 
 Comité Provincial de Bruxelles 
 et du Brabant wallon 
 
 

Le ……………………………. 
 

A …………………….. 
 
 

 
 
Monsieur, 
 
 
Suite au contact que vous avez eu avec un responsable provincial, nous vous prions de trouver sous ce pli divers 
documents qui vous donneront une idée plus précise du fonctionnement de notre Fédération. 
 
Plusieurs d'entre eux sont insérés à titre d'exemples et vous recevriez ceux de la saison 2005/2006 en temps utile en 
cas de formation d'un club au sein de notre Fédération. 
 
Vous trouverez dans l'ordre : 
 
 
1.  Les conditions d'affiliation d'un club à l'Aile Francophone de la Fédération Royale Belge de Tennis de Table. 
 
2.  La demande d'admission de votre club auprès du Comité Provincial de Bruxelles/Brabant wallon. 
 
3.  Un modèle de statuts de club, que vous pouvez aménager à votre convenance. 
 
4.  La procédure d'affiliation d'un membre à l'Aile Francophone de la F. R. B. T. T. par le canal du club. 
 
5. Un modèle de formulaire d'affiliation des membres, ainsi que la licence valable 10 ans. 
 
6. Le contrat d'assurance qui couvre toutes les personnes affiliées à la Fédération. 
 
7. Le feuillet d'informations sportives et la liste des clubs affiliés. 
 
8. Le document d'inscription des équipes interclubs qui veulent jouer notre championnat. 
 
9. Le bordereau de commande. 
 
10. La composition du Comité Provincial actuel et de la commission de propagande. 
 
 
 
Il va de soi que nous nous tenons à votre entière disposition pour vous fournir toute explication ou information utile: 
n'hésitez pas à nous contacter par téléphone, nous pourrons convenir d'un rendez-vous si vous le désirez. 
 
 
Espérant vous compter parmi nous d'ici peu, nous vous prions d'agréer, Monsieur ……………, l'expression de nos 
meilleures salutations sportives. 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Michel MUREAU  Jean GIRARDO 
 Président provincial  Secrétaire provincial 
 de Bruxelles-Brabant wallon  de Bruxelles-Brabant wallon 



1. 
 

LES CONDITIONS D'AFFILIATION. 
 
LES CLUBS 
 
Conditions d'affiliation 
 
Pour faire partie de l'ASBL Aile Francophone de la F.R.B.T.T., tout club doit : 
 
1. introduire une demande d'admission auprès du C.P. compétent; 
2. joindre à cette demande, trois exemplaires de ses statuts et règlements, signés par le Président et le Secrétaire. 
3. s'engager à mettre lesdits statuts et règlements en concordance avec les statuts et R.O.I. de l'ASBL Aile 

Francophone de la F.R.B.T.T.; 
4. être placé sous la direction d'un comité responsable dont les membres sont affiliés à l'ASBL Aile Francophone de 

la F.R.B.T.T. et dont un au moins est majeur; 
5. donner la composition de son comité et, si le Tennis de Table n'est qu'une section sportive d'une association, les 

nom et adresse du Président et du Secrétaire de celle-ci; 
6. payer le droit d'inscription dont le montant est fixé par le C.A.  Ce droit est dû par tout club qui a cessé de faire 

partie de l'ASBL Aile Francophone de la F.R.B.T.T. pendant une saison sportive au moins.  La province 
compétente est autorisée à ne pas réclamer au club ce droit d'inscription. 

 
LE C.P. DE BRUX/B.W. NE RECLAME AUCUN DROIT D'INSCRIPTION ! 

 
Formalités annuelles 
 
Au début de chaque nouvelle saison et pour la date fixée par le Secrétariat Provincial, les clubs doivent : 
 
• donner la composition de leur comité en entier (nom, prénom, adresse, téléphone) et chaque personne devra signer 

en regard de son nom.  Copie sera envoyée pour la même date au Secrétariat général de l'ASBL Aile Francophone.  
Tout changement, en cours de saison, dans la composition du comité, sera notifiée de la même façon, dans les trois 
jours qui suivent le changement; 

• donner les autres renseignements demandés par le Secrétaire Provincial; 
• remettre en trois exemplaires les modifications apportées en cours de saison aux statuts et R.O.I. du club; 
 
L'acceptation des affiliations est conditionnée par la réception de ces renseignements. 
 
Cotisation 
 
Chaque club doit payer : 
 
• le cas échéant, le droit d'inscription réclamé par le C.P. (GRATUIT !); 
• le cas échéant, la redevance prévue pour le B.O. de l'ASBL Aile Francophone.  Cette redevance est fixée par le 

C.A. (GRATUIT !); 
• le cas échéant, la redevance prévue pour le B.O. provincial.  Cette redevance est fixée par chaque C.P., mais dans 

les limites fixées par le C.A. (35€ MAIS GRATUIT LA PREMIERE ANNEE !); 
• la redevance pour l'annuaire francophone.  Cette redevance est fixée par le C.A. (15€ MAIS GRATUIT LA 

PREMIERE ANNEE !); 
 
En dehors de ce qui précède, aucune cotisation ne peut être imposée sauf, et à titre exceptionnel, par décision du C.A.  
Dans ce cas, la mesure doit être générale et identique pour toutes les provinces qui dépendent de l'ASBL Aile 
Francophone de la F.R.B.T.T. 
 
Correspondance 
 
Dans chaque club, une seule personne est qualifiée pour recevoir la correspondance, même celle concernant la 
trésorerie.  Sauf avis contraire explicite, c'est le SECRETAIRE.  Toute modification à ce sujet doit être signalée sans 
retard : 

• au Secrétaire Provincial; 
• au Secrétaire général de l'ASBL Aile Francophone de la F.R.B.T.T.; 
• au Secrétaire général de la F.R.B.T.T.; 

 
Siège 
 
Le local principal, à spécifier par le club en début de saison, est considéré comme siège du club, ceci, pour déterminer la 
compétence du C.P. dont le club doit dépendre. 



 
2. 

 
 
 
 

DEMANDE D'ADMISSION 
 
 
 
 
 

Par la présente, nous demandons l'admission de notre club dénommé 
 
 
………………………………………......................................................... 
 
 
auprès du Comité Provincial de Bruxelles/Brabant wallon de l'ASBL Aile Francophone de la Fédération 
Royale  Belge de Tennis de Table. 

 
 
 
 
 

Fait à ...............................................................................le ........................................................ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire 
(Nom + signature) (Nom + signature) 

 



 
3. 
 

FEDERATION ROYALE BELGE DE TENNIS DE TABLE 
AILE FRANCOPHONE 

 
STATUTS DU CLUB : ............................................................... INDICE: BBW ........... 
 

ARTICLE 1. 
 
Dénomination - Buts - Siège. 
 
Le club porte la dénomination de ............................................................................ 
il a été fondé le .................................................. 
il est composé de membres effectifs et de membres adhérents. 
Le siège est situé :................................................................................................... 
Local 1 : .................................................................................................................. 
Local 2 : .................................................................................................................. 
Local 3 : .................................................................................................................. 
 
Le club ne se reconnaît aucune tendance politique, professionnelle ou autre que sportive (pratique du Tennis de Table) 
et il s'engage à respecter les Règlements de la F.R.B.T.T. Aile Francophone ainsi que ses propres statuts.  Il aura une 
durée indéterminée.  Toute modification aux statuts du club devra être décidée par une Assemblée Générale et à la 
majorité spéciale (2/3 des voix) des membres du club âgés de 18 ans au moins et présents à l'Assemblée Générale du 
club; néanmoins, la représentation d'un membre par procuration sera acceptée mais un membre ne pourra être porteur 
que d'une seule procuration. 
 

ARTICLE 2. 
 
Assemblée Générale du club. 
 
Elle se tiendra, sur convocation du Président et/ou Secrétaire du club, au moins une fois par saison entre le 1er avril et le 
31 mai.  D'autres Assemblées Générales pourront être convoquées soit à la demande du Président et/ou du Secrétaire 
du club, soit à la demande du Comité du club, soit à la demande d'un cinquième au moins des affiliés en droit de voter. 
En vue d'une Assemblée Générale, une convocation sera adressée à tous les membres, huit jours ouvrables au moins à 
l'avance. Cette convocation devra contenir l'ordre du jour c'est-à-dire : 
 

1) Vérification des mandats et établissement du nombre de votants; 
2) Approbation du P.V. de l'A.G. précédente; 
3) Allocution du Président. 
4) Rapports des Secrétaire et Trésorier. 
5) Rapport des vérificateurs aux comptes. 
6) Présentation du bilan + approbation. 
7) Présentation du budget de la prochaine saison + approbation. 
8) Interpellations. 
9) Modifications des statuts. 
10) Fixation du montant des cotisations annuelles. 
11) Election des membres du Comité. 
12) Nomination des vérificateurs aux comptes. 

 
Pour être présentées à l'Assemblée Générale, toutes candidatures, propositions ou demandes d'interpellation doivent 
parvenir au secrétariat six jours avant la date de la réunion de l'Assemblée. 
Le procès-verbal de chaque Assemblée Générale sera consigné par le Secrétaire du club dans un registre prévu à cet 
effet. 
 
Ont droit de vote, aux Assemblées Générales, les membres en règle de cotisation, ayant au moins 18 ans et non frappés 
de sanctions disciplinaires par le club, ou par tout autre Comité de la F.R.B.T.T. (Aile Francophone). 
 

ARTICLE 3. 
 
Obligations des membres. 
 
Tout membre s'engage à respecter dans toutes leurs clauses, les statuts et règlements, non seulement du club, mais 
aussi de la F.R.B.T.T. (Aile Francophone).  Les membres s'engagent à respecter les locaux et le matériel mis à leur 
disposition.  Tout manquement grave pouvant porter préjudice à la réputation du club sera sanctionné. 



 
ARTICLE 4. 

 
Admission-Exclusion-Démission. 
 
Toute personne qui désire faire partie du club doit introduire une demande d'affiliation auprès du Secrétaire du Club. 
L'affiliation doit être renouvelée tous les ans avant le 30 juin. 
Tout membre pourra être exclu ou sanctionné (suspension, amendes, etc...) : 
 
1) Pour non-observance des statuts et règlements établis. 
2) Pour indiscipline ou pour tout autre acte qui pourrait nuire à la bonne marche et à la réputation du club. 
3) En cas d'absence non sérieusement motivée, le jour d'un match de championnat, d'une manifestation organisée 

par le club ou d'une Assemblée Générale Statutaire. 
4) En cas de retard de 3 mois dans la liquidation de ses comptes et sur rapport du trésorier. 
5) Avant que soit prononcée l'exclusion d'un membre, l'intéressé sera invité à venir présenter sa défense devant le 

comité du club. 
Tout membre du Comité absent 3 fois de suite sans excuse valable, aux Assemblées du Comité régulièrement 
convoquées, est considéré comme démissionnaire et réintégré dans la catégorie des membres adhérents.  Le Comité 
veillera à son remplacement lors de la prochaine Assemblée Générale. 
 

ARTICLE 5. 
 
Cotisations et comptes du Club. 
 
Une cotisation de ............... euro sera perçue chaque année pour les seniors et de ................ euro pour les - de 16 ans 
au 1er juillet de l'année de référence.  Le cas échéant, le membre pourra payer un supplément pour son assurance. 
Sur proposition du Comité, l'Assemblée Générale se réserve le droit de modifier les montants des cotisations lors de 
l'Assemblée Générale ordinaire. 
Deux vérificateurs aux comptes seront élus par l'Assemblée Générale et déposeront leurs conclusions et rapport devant 
le Comité. 
 

ARTICLE 6. 
 
Transferts. 
 
Le club s'en tient à la réglementation en vigueur à la F.R.B.T.T. (Aile Francophone). 
 

ARTICLE 7. 
 
Organisation du Club. 
 
Le club est administré par un Comité dont la composition est reprise en annexe A. (3 personnes minimum). 
L'élection du Comité se fait alternativement par moitié chaque année lors de l'Assemblée Générale ordinaire à la 
majorité absolue par bulletin secret, à condition que la moitié des membres effectifs âgés de plus de 18 ans soient 
présents ou représentés.  La durée du mandat est de 2 ans. 
Si le nombre requis n'était pas atteint, une seconde Assemblée serait organisée et décidera quel que soit le nombre des 
présents. 
Les membres sortants sont toujours rééligibles, à moins qu'ils n'aient exprimé un désir contraire. 
Le Comité du club ne peut valablement délibérer que si la moitié plus un au moins de ses membres sont présents. 
Excepté dans les cas spécifiés aux présents statuts, les décisions du Comité sont prises à la simple majorité des voix 
exprimées.  En cas de parité, la proposition soumise au vote est rejetée. 
 

ARTICLE 8. 
 
Dissolution. 
 
La dissolution ne pourra se faire que si elle fait partie d'un ordre du jour et est demandée par les deux tiers au moins des 
membres effectifs âgés de plus de 18 ans. 
Pour être votée, la demande de dissolution doit figurer à l'ordre du jour de deux réunions consécutives et ne pourra être 
prononcée que la seconde fois à condition de réunir les 2/3 des voix du nombre total des membres effectifs de plus de 
18 ans. 
 
Avoirs. 
Les avoirs du club seront remis à une association ayant le même but. 



 
ARTICLE 9. 

 
Equipement et matériel. 
 
Un équipement est remis aux joueurs du club (.......................................................). 
Tous les ans, un inventaire du matériel sera effectué par le Comité. 
Tout joueur est prié de respecter le matériel mis à sa disposition. 
Tous dégâts seront à charge de celui qui les a causés. 
 

ARTICLE 10. 
 
Participation aux tournois. 
 
Le joueur et membre du club devra payer personnellement ses droits d'inscription dans les différents tournois auxquels il 
participera, sauf autre décision du Comité. 
 

ARTICLE 11. 
 
Tous les membres adhérents du club approuvent et ratifient les présents statuts. 
De toute façon, au moment où il signe sa carte d'affiliation, le membre est censé avoir pris connaissance des statuts du 
club et de la F.R.B.T.T. (Aile Francophone). 
 

ARTICLE 12. 
 
Lors de chaque modification de la composition du Comité, celle-ci devra être adressée au Secrétariat Général de l'Aile 
Francophone de la F.R.B.T.T. et au Secrétaire Provincial par le Président ou le Secrétaire du club; sinon, l'ancien 
Comité sera supposé demeurer en fonction. 



 
 

ANNEXE A. 
 

FONCTION NOM - PRENOM – ADRESSE ( SIGNATURE 
 
 

PRESIDENT 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

VICE-PRESIDENT 

 
 
 
 

  

 
 

SECRETAIRE 

 
 
 
 

  

 
 

TRESORIER 

 
 
 
 

  

 
 

MEMBRE 

 
 
 
 

  

 
 

MEMBRE 

 
 
 
 

  

 
 

MEMBRE 

 
 
 
 

  

 
 

MEMBRE 

 
 
 
 

  

 
 

MEMBRE 

 
 
 
 

  

 
 

MEMBRE 

 
 
 
 

  

 
 



 
 

 
4. 

 
 
 
 

PROCEDURE D'AFFILIATION 
 
 
Affiliation par le canal du club 
 
Toute personne désirant s'affilier par le canal du club doit : 
 

• signer une licence d'affiliation qui lui est remise par le secrétaire du club pour lequel il désire jouer (5); 
• payer le droit d'affiliation dont le montant est fixé par l'A.G. (30€). 

 
Le C.P. de Bruxelles/Brabant wallon offre les 10 premières affiliations ! 

 
 
 
 
 

Sigles rencontrés dans les documents 
 
 
A.F. Aile Francophone 
A.G. Assemblée Générale 
B.O. Bulletin Officiel 
B.P. Bulletin Provincial 
C.A. Conseil d'Administration 
C.P. Comité Provincial 
F.R.B.T.T. Fédération Royale Belge de Tennis de Table 
P.V. Procès Verbal 
R.O.I. Règlements d'Ordre Intérieur 
 
 
 
 



 
A.S.B.L. AILE FRANCOPHONE DE LA

FEDERATION ROYALE BELGE DE TENNIS DE TABLE

1. A REMPLIR PAR L'AFFILIE

    

Nom  

 Prénom

Rue N° Bte

C.P. Localité

Nationalité Sexe F M Date de naissance

Place sur la liste de forces Mess 2005/2006
 

* (biffer la mention inutile)

DECLARATION   Je n'ai jamais été affilié(e) auparavant.
(cocher la mention utile)  
   J'ai été affilié(e) en …….. à la Fédération …………………………….. où mon classement était ……….

   

 

Date Signature Date Signature

2. A REMPLIR PAR LE MEDECIN (valable à partir du 01/05/2005)

Je soussigné Docteur en Médecine

Indice

Je soussigné, déclare avoir pris connaissance des Statuts

Pour tous les affiliés : Pour les affiliés mineurs seulement :
Je soussigné, père, mère ou tuteur de

Joueur/joueuse * Non-joueur/joueuse *

Place sur la liste de force Dames 2005/2006

Province :
A F F I L I A T I O N -  2005/2006

Cercle sportif

à cette affiliation.

LE CERCLE SPORTIF

pour visa,

Signature du secrétaire

l'intéressé déclare marquer mon accord

 

et Règlements de l'Aile Francophone de la F.R.B.T.T., 
de la réglementation sur le dopage et m'y soumettre sans 

souscrit par l'Aile Francophone de la F.R.B.T.T.
restriction ainsi qu'aux stipulations du contrat d'assurance

 
                                    

Je soussigné                                                 
Docteur en 
Médecine   

                                    
          certifie avoir examiné ce jour :                
                                    
M.                                                                      
                                    
De cette anamnèse et de cet examen, il résulte que 
l'intéressé(e) est     APTE/INAPTE            
à la pratique du Tennis de Table en ce compris l'entraînement et la mise en 
condition physique.              
                                    
 Le                                               

                        
Signature et cachet du 
médecin  

 
 

Ce document doit impérativement être renvoyé au siège 
de la Fédération, Rue Brogniez, 41/2 à 1070 Bruxelles   



 
A.S.B.L. AILE FRANCOPHONE DE LA

FEDERATION ROYALE BELGE DE TENNIS DE TABLE

    

 
Nom

 Prénom

Rue   

N° Bte

C.P.  

Nationalité Sexe F M Date de naissance

      

Classement Messieurs 2005/2006  

* (biffer la mention inutile)

 
 
 

Pour tous les affiliés : Pour les affiliés mineurs seulement :
Je soussigné, père, mère ou tuteur de l'intéressé déclareJe soussigné, déclare avoir pris connaissance des Statuts et Règlements

 

marquer mon accord à cette réaffiliation.
 

de l'Aile Francophone de la F.R.B.T.T., de la réglementation sur le dopage

Province :
R E A F F I L I A T I O N -  2005/2006

et m'y soumettre sans restriction ainsi qu'aux stipulations
du contrat d'assurance souscrit par l'Aile Francophone de la F.R.B.T.T.

Joueur/joueuse * Non-joueur/joueuse *
 

Classement Dames 2005/2006

Place sur la liste de force Mess. 2005/2006

(en cas de transfert)

Place sur la liste de force Dames 2005/2006

Indice

Cercle sportif

Localité

Venant du cercle sportif Indice

 

Pour les joueurs évoluant en superdivision     Place dans le noyau        
                                     

Numéro d'affiliation de la joueuse/du joueur                          
 
 
 

  
Dat

e       Signature            
Dat
e       

Signatur
e      

                                                                          

Le cercle sportif pour visa :  
Le 
secrétaire,                                  

                                     
                                     

Ce document doit impérativement être renvoyé au siège     SIGNATURE 
de la Fédération, Rue Brogniez, 41/2 à 1070 Bruxelles                   



7. 
 
 

LISTE DES CLUBS DE TENNIS DE TABLE DE BRUXELLES/BRABANT WALLON. 
 
 
 

 INDICE + CLUB SECRETAIRE TEL LOCAL ADRESSE CP LOCALITE 
► B015 ROYAL ALPA IXELLES TOLEDO MICHAEL 02/538.77.68 ROYAL ALPA IXELLES RUE DU VIADUC 82 A 1050 BRUXELLES 
► B034 SET-JET  FLEUR BLEUE LOUETTE ANNE 0477/38.21.09 ATHENEE DE JETTE AV.ODON WARLAND, 32 1090 BRUXELLES 

 B078 KING KONG TUTT JULIAN 02/268.05.97 ECOLE COMMUNALE N 13 RUE DE KONINCK 63 1080 BRUXELLES 
► B118 REP NIVELLOISE SMETS FREDERIC 067/218149 INSTITUT DU SACRE COEUR AVENUE LEON JEUMIAUX 1 1400 NIVELLES 
► B123 CTT LIMAL WAVRE ISTACE JANNICK 010/41.37.76 CENTRE SPORTIF DE LIMAL RUE JAUMOTTE 156 1300 LIMAL 
► B134 ARC EN CIEL ZACHARY DIDIER 02/378.07.97 BASSIN OLYMPIQUE DE MOLENBEEK RUE VAN KALCK 93 ENTREE .PARKING 1080 BRUXELLES 
► B144 ROYAL C.T.T.A. NUYTS JEAN-PIERRE 02/522.75.83 ECOLE PRIMAIRE COMMUNALE 6/13 RUE DE DOUVRES 80 BIS 1070 BRUXELLES 

 B145 MUPPETS T.T.AUD. SCHOLER FREDERIC 0486/834623 CENTRE SPORTIF D'AUDERGHEM RUE DU VILLAGEOIS 89 1160 BRUXELLES 
 B147 ROYAL 1865 MAES PAUL 02/242.33.35 R S N B CHAUSSEE DE VILVORDE 170 1120 BRUXELLES 
► B155 CLABECQ MARTELEUR RUDY 02/355.22.70 SALLE JEAN XXIII RUE DES FRERES TAYMANS 115 1480 TUBIZE 
► B164 MACCABI PERGERICHT LEON 02/414.7.723 ESPACE YITZHAK RABIN RUE HOTEL DES MONNAIES 52 1060 BRUXELLES 
► B165 KOBELCO  AUDERGHEM BULTE MICHEL 02/242.27.38 CENTRE SPORTIF D'AUDERGHEM RUE DU VILLAGEOIS 89 1160 BRUXELLES 
► B171 WOLUWE VANDERGUGTEN M. 02/735.74.09 POSEIDON AVENUE DES VAILLANTS 2 1200 BRUXELLES 
► B179 C.T.T. BRAINE L'ALLEUD WAUTHOZ GILLES 02/384.94.78 C.T.T. BRAINE L'ALLEUD RUE DU MENIL 45 1420 BRAINE L'ALLEUD 
► B184 AVIA VANDERMAELEN YVES 02/772.44.05 CERCLE SPORTIF ET RECREATIF  F.A. CHAUSSEE DE HAECHT 1572 1130 BRUXELLES 

 B190 SAFRAN MAEBE DANNY 02/548.62.22 CTT SAFRAN AV.DU MARATHON , 1 1020 BRUXELLES  
► B194 PUMA RIXENSART PIRET MARC 02/652.37.93 ATHENEE DE RIXENSART RUE ALBERT CROY 1330 RIXENSART 

 B202 PALUC DE RON ROBERT 0473/98.11.55 ECOLE COMMUNALE RUE VEEWEYDE 80 1070 BRUXELLES 
 B205 BMW 21 DUHAUT BERNARD 09/324.08.16 MAISON DES LOISIRS RUE L.COENEN 12 1060 BRUXELLES 
► B214 CTT OTTIGNIES DELFORGE DIDIER. 010/43.91.29 CENTRE SPORTIF JEAN DEMEESTER RUE DE L'INVASION  80 1340 OTTIGNIES LLN 

 B223 MONT SAINT GUIBERT GURNE OLIVIER 010/65.08.19 CENTRE SPORTIF JEAN MOISSE RUE DES HAYETTES 27A 1435 MONT ST GUIBERT 
 B227 PALETTE IXELLOISE LIETART ANDRE 02/347.41.38 ECOLE COMMUNALE N  9 RUE AMERICAINE 138  1050 BRUXELLES 
 B238 IDEAL CACCIATO BRUNO 02/4118668 ECOLE COMMUNALE DE ST JOB RUE J.BENAETS  74 1180 BRUXELLES 
 B264 CHARLES QUINT HAEGEMAN PATRICK 02/425.32.17 ECOLE MARIS STELLA RUE DELANNOY 101 1020 BRUXELLES 
 B281 D.H. LES SPORTS NYST PIERRE 010/41.39.04 INSTITUT DE MOT - COUVREUR RUE DES FABRIQUES 54 1000 BRUXELLES 
► B289 PERWEZ THIRION PHILIPPE 081/65.92.16 ECOLE COMMUNALE DE PERWEZ RUE DE BRABANT  45 1360 PERWEZ 
► B291 WITTERZEE REGINSTER J.FRANCOIS 02/387.18.03 SALLE OMNISPORTS RUE RENE FRANCQ 7 1428 LILLOIS 
► B299 CTT HAMME-MILLE 6V POLSTER PETER 010/86.01.95 L1 SALLE COMM.DE BEAUVECHAIN RUE GOEMANS 20  1320 HAMME MILLE 

 B315 LE MOULIN KAISER JEAN-YVES 010/81.52.66 C T T LE MOULIN RUE DU RELAIS 23 1370 JODOIGNE 
► B319 PIRANHA WATY CHRISTIAN 02/354.51.54 HALL OMNISPORTS RUE F.LIBERT 36 1410 WATERLOO 
► B321 EVEIL T.T. SPRINGAEL JEAN LOUIS 02/673.83.13 CENTRE SPORTIF D'AUDERGHEM RUE DU VILLAGEOIS 89 1160 BRUXELLES 
► B323 SMASH EVERE DEHEU SANDRINE 02/705.83.39 COMPLEXE SPORT.D'EVERE/1er ET. PARC/ AV.DES ANC. COMBATTANTS 1140 BRUXELLES 
► B326 GREMLINS'90 PEETERS SERGE 0475/256175 LOCAL DES PRIMEURS RUE DES PRIMEURS 20 1190 BRUXELLES 

 B329 A.S.KARREVELD VERSTRAETE CEDRIC 02/527.38.87 ECOLE LA COLOMBE DE LA PAIX RUE GENERAL TOMBEUR 78 1040 BRUXELLES 
► B336 C.T.T. BLOCRY LEFEVRE MAURICE 010/22.55.25 CENTRE SPORTIF DE BLOCRY LOCAL H1 1340 OTTIGNIES LLN 
► B338 C.T.T. FONTENY SPORTS LATEUR RAPHAEL 0473/81.77.24 SALLE OMNISPORT « B » RUE COUTURE MATHYS 5 1470 GENAPPE 

 B339 AMICALE TT ALPHA STAUDT CHRISTIAN 02/648.27.61 ALPHA    
 B341CTT QUANAKA SAINTES JENQUIN JACQUES 067/63.61.57 SALLE LE VIEUX REBECQ GRAND PLACE 9 1430 REBECQ 
 B342 BIENVENUE CTT OSEE MICHEL 02/354.65.11 CENTRE SPORTIF D'AUDERGHEM RUE DU VILLAGEOIS 89 1160 BRUXELLES 
► B343 WALHAIN TOPSPIN DELFOSSE CHRISTOPHE 0475/95.13.51 WALHAIN TOPSPIN CHEE DE NAMUR 15 1457 NIL ST VINCENT 

 B344 PALHU LHEUREUX FABIAN 067/55.77.39 ECOLE COMMUNALE LES COLIBRIS AV. DES COMBATTANTS 116 1310 LA HULPE 
 
►  = CLUBS AYANT UN ENTRAINEMENT STRUCTURE DES JEUNES  

 



I N T E R C L U B S 
 AILE FRANCOPHONE DE LA F.R.B.T.T..          
 COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES/BRABANT WALLON          
                           
 ORGANISATION DE LA SAISON  2005-2006          
                           

 BBW ………… 
CLUB 
……………………………………   Nombres de tables ………..  

                           
INSCRIPTION DES EQUIPES QUI PARTICIPENT A L'INTERCLUBS PROVINCIAL  

                           
Indiquer d'une croix (dans la ligne "à domicile") le jour pour disputer l'interclubs de toutes vos équipes. 

Indiquer d'une croix (dans la ligne "en déplacement") le jour pour disputer l'interclubs en même temps pour ces équipes 

                           
MESSIEURS 

                           
    A B C D E F G H I K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
LUNDI à domicile                                                   

en déplacement                                                   
MARDI à domicile                                                   

en déplacement                                                   
MERCREDI à domicile                                                   

en déplacement                                                   
JEUDI à domicile                                                   

en déplacement                                                   
VENDREDI à domicile                                                   

en déplacement                                                   
SAMEDI à domicile                                                   

en déplacement                                                   
                           

DAMES   AINEES   VETERANS 
                           
    A B C D E F G   A B C D E F G   A B C D E F G
LUNDI à domicile                                               

en déplacement                                               
MARDI à domicile                                               

en déplacement                                               
MERCREDI à domicile                                               

en déplacement                                               
JEUDI à domicile                                               

en déplacement                                               
VENDREDI à domicile                                               

en déplacement                                               
SAMEDI  à domicile                                               

en déplacement                                               
    
N.B. : Pour les équipes évoluant le vendredi en division 4 et 5, seriez-vous 
       d'accord de jouer avec des équipes de semaine? OUI   -    NON (biffer svp) 
                           
SOUHAITS : EN CAS DE MATCH DU SAMEDI, VEUILLEZ BIEN INDIQUER L'HEURE DU DEBUT DE MATCH 
 ……………………………………………………………………………………………………………… 
 ……………………………………………………………………………………………………………… 
 ……………………………………………………………………………………………………………… 
Les souhaits particuliers ne seront accordés que dans la mesure des possibilités. Surtout n'exagérez pas.   



 
9. 

 
         

                                     CP - BBW  

                                     Comité Provincial de Bruxelles  

                                                      et du Brabant wallon  
   
    

TRESORERIE  
        

ORGANISATION DE LA SAISON 2005-2006  
        

BORDEREAU DE COMMANDE   BBW …………….CLUB ………………………..  
        
 DEFINITIONS NOMBRE PRIX UNIT. MONTANT  
 Affiliations (1)   30,00 0,00  
 Equipes en interclubs :  Messieurs   17,50 0,00  
                                    Dames   17,50 0,00  
                                    Vétérans   12,50 0,00  
 Caution par équipe d'interclubs (2)   20,00 0,00  
 Annuaires officiels (2 min.obligatoire) 2 7,50 15,00  
 Carnets d'arbitrage   7,50 0,00  
 Calendrier sportif (2 min. obligatoire) 2 2,50 5,00  
 Calendrier sportif supplémentaire   2,50 0,00  
 Abonnements au bulletin provincial        
 2 au nom et adresse du secrétaire 2 35,00 70,00  
          
 Autres abonnés (Nom et adresse)        
 1) ................................................   35,00 0,00  
 ....................................................        
 2) ................................................   35,00 0,00  
 ....................................................        
 3) ................................................   35,00 0,00  
 ....................................................        
 4) ................................................   35,00 0,00  
 ....................................................        
       
    MONTANT TOTAL 90,00  
        
 Remarque :       
 (1) Le nombre des affiliations doit approcher le nombre de membres à affilier - en totalité et  
 non en tranches.  
 (2) Le total des cautions doit équivaloir le nombre d'équipes en interclubs.  
 Ce bon de commande DOIT être RENVOYE pour le 30 juin 2005 à :  
 Jean Girardo  rue de l'Aigle, 7    1480 Tubize.  
 Le montant total DOIT être versé pour le 15 août 2005 sur le compte du Comité Provincial   
        

 Brux.B.W. 210-0362455-18  
        

 
 



  
 
 CP - BBW 
 Comité Provincial de Bruxelles 
 et du Brabant wallon 
 
 
 

COMPOSITION DU CPBBW - SAISON 2005/2006: 
 
 

 
 

Président 

MUREAU Jean-Michel 
Sentier de la Vieille Ferme de Cambrai ,6 
1420 Braine-l'Alleud 

 
Tél : 02 / 387.04.19 
Fax : 02 / 384.70.42 
GSM : 0499 / 18.03.88 – 0479 / 49.62.96 
e-mail : jmm@tiscali.be 

   
 
 

Secrétaire  

GIRARDO Jean 
Rue de l'Aigle, 7 
1480 Tubize 

 
Tél : 02 / 355.88.96 
Fax : 02 / 355.29.01 
GSM : 0475 / 57.29.07 
e-mail : girardo@skynet.be 

   
 
 

Trésorier 
Vice-président 

DENIS René 
Rue Rasson, 91 
1030 Bruxelles 

Tél : 02 / 734.62.19 
Fax : 02 / 734.62.19 
GSM : 0475 / 58.03.10 
e-mail : rdenis@tiscali.be 
Compte : 210-0362455-18 

   
 
 

Secrétaire 
adjointe 

ALEXANDER Nathalie 
Rue Audrey Hepburn, 10/7 
1090 Bruxelles 

 
Tél : 02 / 478.18.03 
Fax : 02 / 478.18.03 
GSM : 0477 / 35.83.46 
e-mail : nathalie.alexander@chello.be 

   
 
 

Membre 

BRICHARD Françoise 
Rue Paul Pastur, 18 
6010 Couillet 

 
GSM : 0477 / 74.31.90 
e-mail : francoise.bricha@tiscali.be 

   
 
 

Membre 

DEVAUX Christophe 
Rue de l'Hospice Communal, 155 
1170 Bruxelles 

 
Tél : 02 / 672.24.21 (après 18h) 
Fax : 02 / 672.24.21 
GSM : 0475 / 55.04.54 

   
 
 

Membre 

HERALY Philippe 
Chée de Boondael, 210A 
1050 Bruxelles 

 
Tél :  02 / 648.54.45 
Fax : 02 / 648.54.45 
GSM : 0479 / 54.56.62 
e-mail : heraly@tiscali.be 

   
 
 

Membre 
 

LEFEVRE Maurice 
Avenue Maurice Maeterlinck 43/1  
1348 Louvain-La-Neuve 

 
Tél : 010 / 22.55.25 
Fax : 010 / 22.55.25 
GSM : 0475 / 90.22.82 
e-mail : maurice.lefevre@worldonline.be 

   
 

 

mailto:jmm@tiscali.be
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Composition des Commissions 
 
 
 

 
 
 
ARBITRAGE 
 

 
 
BRICHARD Françoise 
Flamand Gérard 
Goffin Viviane 
Hoedenaeken Jean-Pierre 
Pillet Jean-Claude 

  
 
 
JEUNES ET 
TECHNIQUE 

 
BRICHARD Françoise 
Collignon Robert 
Devaux Christophe 
Heraly Philippe 
Lambillotte Serge 
Van Heule Jean-Louis 
 

 
 
 
CALENDRIER 

 
LEFEVRE Maurice 
Brichard Françoise 
Devaux Christophe 
Van Heule Jean-Louis 
 

  
 
 
VETERANS 

 
HERALY Philippe 
Alexander Nathalie 
Mathys Albert 

 
 
 
CLASSEMENT 

 
DEVAUX Christophe 
Alexander Nathalie 
Girardo Jean (consultant 
informatique) 
Heraly Philippe 
Van Heule Jean-Louis (consultant) 
 

  
 
 
DISCIPLINE 

 
 
MUREAU Jean-Michel 
Alexander Nathalie 
Héraly Philippe 
Flamand Gérard 

 
 
 

Responsabilités diverses 
 
 

ACHAT TROPHEES LEFEVRE Maurice 
BRICHARD Françoise 

BULLETIN PROVINCIAL LEFEVRE Maurice 
CELLULE FEMININE ALEXANDER Nathalie 
INTERCLUBS : GIRARDO Jean 
INFORMATIQUE MUREAU Jean-Michel 
INTERCLUBS JEUNES & PROMO COLLIGNON Robert 
MATERIEL ADMINISTRATIF DENIS René 
COUPE HERALY Philippe 
TROPHEE RICHARD LEFEVRE Maurice 
RELATIONS PRESSE MUREAU Jean-Michel 
TROPHEE DANDOY COLLIGNON Robert 
PORTES OUVERTES ALEXANDER Nathalie 
CRITERIUM REGULARITE GOFFIN Viviane 
ORGANISATIONS PROVINCIALES 
INSCRIPTIONS 

GOFFIN Viviane 

ORGANISATIONS PROVINCIALES 
REGLEMENTS 

COMITE PROVINCIAL 

TOURNOIS DE CLUBS GOFFIN Viviane 
SECRETARIAT GENERAL GIRARDO JEAN 

ALEXANDER Nathalie 
 
 


